
CHF

Assurances sociales

Cas de décès maladie

Durée

Rente d’orphelin LPP 

(selon certi�cat LPP)

1er jour du mois 
suivant le décès

Rente de veuve / veuf LPP

(Selon certi�cat LPP) max 90 % 
du salaire AVS 
du défuntRente d’orphelin AVS

(40 % de la rente de vieillesse) 

AVS)Rente de veuve / veuf AVS

(80 % de min 1’160. - max 2’320. -)


